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Ce décret  précise  les  modalités  de  dérogations  au  repos  dominical  dans  les
commerces de détail situés dans certaines zones géographiques.

Pour rappel la loi Macron définit trois zones:

les zones commerciales (ZC)
les zones touristiques (ZT)
les zones touristiques internationales 5ZTI)

Des arrêtés ministériels qui détailleront les zones concernées sont attendus.
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